
Le bulletin de la valo.

Pour être accompagné dans le montage de vos dossiers :

Projet national ou international : valorisationdelarecherche@univ-paris8.fr (tél : 01.49.40.67.56)
d’un projet européen : Romain BIJEARD - romain.bijeard@univ-paris8.fr (tél : 01.49.40.73.96)

RDV !

Date : 20 mai 2020 de 10h à 12h
DoRANum et DMP OPIDoR : des outils pour vous aider à rédiger votre
Plan de Gestion de Données (ou Data Management Plan) :
Présentation de DoRANum, plateforme d’auto-formation sur la gestion et
le partage des données de la recherche. Présentation et prise en main de
DMP OPIDoR,  un  outil  d’aide  à  la  création  en  ligne  de  DMPs mis  à
disposition de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche.

Intervenants :
Claire Sowinski, responsable du service Formation-DoRANum de l’Inist-
CNRS.
Yvette  Lafosse,  chargée  d'ingénierie  pédagogique  et  d'animation  de
formation à l'Inist-CNRS.

Pour participer à l'atelier en visioconférence, contacter au préalable :
Goran Sekulovski (Services aux chercheurs, SCD - Université Paris 8) -
goran.sekulovski@univ-paris8.fr

Pour en savoir plus

Appels.

AAP : Enjeux humains liés au Cov19

Date limite : 8 juin 2020
Critères :
Cet AAP pluri-annuel exceptionnel (2020-2021) propose de financer des 
recherches exploratoires, et le cas échéant des manifestations 
scientifiques sur les enjeux en lien avec la pandémie en cours et au-delà, 
la crise sanitaire et sociale qui nous touche actuellement s’inscrivant dans 
une dynamique qui ne saurait être abordée sous l’angle de l’évènement 
journalistique.



Seront encouragés :
- les projets qui intégreront la contrainte, actuellement subie, d’une 
communication virtuelle avec les partenaires. Il s’agira de penser nos 
modes de recherche en tenant compte de la nécessaire réduction de notre 
empreinte carbone et, de fait, de nos mobilités physiques.
- les projets envisageant des partenariats avec les universités de 
l’alliance européenne d’universités critiques ERUA (European Reform 
University Alliance) récemment signée par Paris 8. Ces universités –
Roskilde (Danemark), Constance (Allemagne), l’université de la Mer Égée 
(Grèce), l’Université Nouvelle de Bulgarie – sont orientées vers la 
construction d’une université ouverte à l’approche réflexive, à 
l’expérimentation pédagogique et à la pensée critique.
Modalités  de  financement,  en  fonction  des  dispositifs  auxquels  votre
demande correspond, voici les montants annuels maximaux attribués :
- AAP RECHERCHE : 5000€
- AAP MANIFESTATION SCIENTIFIQUE : 3000€
Aucune labellisation n’est envisagée pour cet AAP exceptionnel.

Pour en savoir plus

AAP : journées et ateliers

Date limite : 15 mai 2020 (initialement la date était le 30 avril)
Critères :
Les Ateliers Condorcet  :  seront  financés  pendant  deux ans  pour  un
montant maximum de 2500€ par an et renouvelables pour deux ans. Le
dossier devra être porté par deux chercheurs ou enseignants-chercheurs
titulaires au moins appartenant à deux institutions différentes.
Les Journées doctorales : seront financées pendant un an à hauteur de
1500€ au maximum et devront être organisées sur le site du Campus. Le
dossier devra être porté par deux doctorants au moins appartenant à deux
institutions différentes.

Pour en savoir plus

appel à projets Recherche 2021 de l'EUR ArTeC.

Date limite : 24 septembre 2020
Critères :

1- être rattaché.e à l’une des institutions partenaires/membres de la 
ComUE UPL ;
2- s’insérer dans au moins un des trois axes scientifiques majeurs 
d’ArTeC et interagir avec un des douze champs de recherche et 
d’expérimentation ;
3- engager au moins deux institutions partenaires membres du 
consortium ArTeC (comme l’Université Paris 8, l’Université Nanterre, 
l’ENSAD, le Centre Pompidou, la BNF, l’ENS Louis Lumière, etc.) ;
4- développer un volet de formation par la recherche en relation avec le 
sujet du projet (sous la forme d’un atelier-laboratoire, d’un séminaire de 
master et/ou doctorat, etc. ;
5- Le renouvellement ne pourra pas dépasser les deux ans.

Montant : de 10 000€ à 30 000€



Montant : de 10 000€ à 30 000€

La  direction  d’ArTeC  sera  à  disposition  des  porteur.es  de  projet  pour
répondre à leurs questions lors d’une visioconférence le mardi 30 juin de
10h à 13h. Prière de s’inscrire avant le vendredi 26 juin par mail à eur-
artec@u-plum.fr

Pour en savoir plus

Appels nationaux.

Appel à projets RA-COVID-19

Date limite : 28 octobre 2020 - possibilité de déposer en continu

Critères :
Cet appel vise à compléter l’action initiale du Flash COVID-19 et adresse
les cinq priorités suivantes :
1) Études épidémiologiques ;
2) Physiopathogénie de la maladie ;
3) Prévention et contrôle de l’infection ;
4) Éthique et dynamiques sociales et
5) Enjeux globaux de l’épidémie Covid-19.
L'aide  demandée  doit  inférieure  ou  égale  à  150  000€(  frais
d’environnement inclus) et la durée du projet doit être comprise entre 3 et
12 mois.

Pour en savoir plus

AAP : Volontaires et réponse au Covid-19 en Afrique.

Covid-19 en Afrique : quel rôle des volontaires pour une action résiliente ?

Date limite : 17 mai 2020
Critères :
La  Fondation  Croix-Rouge  encouragera  particulièrement  les  projets
proposant des réponses aux questions suivantes :

Quelles  sont  les  perceptions  des  mesures  de  réponse
(confinement,  isolement,  prise  en  charge  médicale,
sensibilisation…) et de prévention par les volontaires qui en font
l’expérience  ?  Comment  ces  perceptions  varient-elles  selon  les
territoires et aux différents stades épidémiques, et influent-elles sur
les actions menées ?
Comment les volontaires réagissent-ils à ces mesures, pendant et
en dehors de leurs activités, et procèdent-ils pour éventuellement
les adapter à la diversité des situations qu’ils rencontrent ? Y a-t-il
des implications notables selon le genre et l’âge des volontaires ?
Comment les organisations peuvent mieux soutenir et protéger les
volontaires et personnels exposés tout en assurant une continuité
de  leurs  missions  vers  les  publics  les  plus  fragiles  ou
vulnérabilisés par l’épidémie ?
Comment promouvoir efficacement l’adhésion des volontaires aux
mesures de réponse ? Comment les bénéfices et les risques de la
participation des volontaires à la réponse à l’épidémie varient-ils
selon  les  difficultés  propres  à  chaque  contexte  d’intervention,
notamment la collaboration avec les établissements de santé ?



Quelles  sont  les  transformations  de  l’engagement  volontaire
existant  et  les  nouvelles  formes  d’engagement,  voire  de
désengagement du fait de l’épidémie.
Dans quelles mesures les organisations et leur réseau volontaire
parviennent à innover, transformer les pratiques, et co-construire
une nouvelle réalité sociale de l’engagement ?

La  Fondation  a  identifié  pour  cet  appel  onze  zones  prioritaires  :
Burkina  Faso,  Madagascar,  Burundi,  Mali  (chercheurs  résidents
seulement), Comores, Maurice, Côte d’Ivoire, Niger (chercheurs résidents
seulement), Cameroun, Sénégal, Guinée.
Montant : 17 000€

Pour en savoir plus

AAP  :  Impact  social  des  mesures  sanitaires  dans  la  lutte  contre  le
Covid19.

Lutte contre le Covid-19 : quel impact social des mesures sanitaires pour
les plus vulnérables ?

Date limite : 17 mai 2020
Critères :
La  Fondation  Croix-Rouge  encouragera  particulièrement  les  projets
proposant des réponses aux questions suivantes :

Quelles sont les conséquences sociales de la mise en place des
mesures sanitaires pour lutter contre le Covid-19 ?
Quelles  sont  les  personnes  les  plus  affectées  par  les
conséquences  sociales  négatives  de  la  mise  en  place  des
mesures sanitaires pour lutter contre le Covid-19 ?
Quelles  sont  les  nouvelles formes de  vulnérabilités  engendrées
par ces mesures et qui affectent-elles ?
Comment  les  acteurs  engagés  dans  la  réponse  au  Covid-19
identifient-ils et anticipent-ils les conséquences sociales négatives
des mesures sanitaires destinées à lutter contre l’épidémie afin de
les atténuer ?
Quels sont les obstacles et les facteurs qui favorisent l’adoption et
le  respect  des  mesures  de  santé  publique  en  matière  de
prévention  et  de  contrôle,  notamment  en  ce  qui  concerne  le
confinement,  la  distanciation  sociale,  l’hygiène,  le  lavage  des
mains,  etc.  ainsi  que la  capacité  des populations  vulnérables à
respecter les mesures de santé publique ?
Quels  mesures  et  messages  de  protection  ciblant  les  groupes
potentiellement vulnérables – tels que les personnes âgées, les
personnes en situation de handicap ou celles ayant des problèmes
de santé préexistants – pourraient mieux soutenir les interventions
?

La Fondation a  identifié  pour cet  appel  treize  zones prioritaires :
France métropolitaine et d’Outre-mer,  Burkina Faso, Haïti,  Madagascar,
Burundi, Mali (chercheurs résidents seulement), Comores, Maurice, Côte
d’Ivoire,  Niger  (chercheurs  résidents  seulement),  Cameroun,  Sénégal,
Guinée.
Montant : 17 000€

Pour en savoir plus

AAP : Bénévoles en contexte épidémique.

Les bénévoles en contexte épidémique : représentations et dynamiques
autour de cet acteur essentiel de la riposte au Covid-19

Date limite : 17 mai 2020



Critères :
La  Fondation  Croix-Rouge  encouragera  particulièrement  les  projets
proposant des réponses aux questions suivantes :

Quelles  sont  les  perceptions  des  mesures  de  réponse
(confinement,  isolement,  prise  en  charge  médicale,
sensibilisation…) et de prévention par les bénévoles qui en font
l’expérience ?
Comment  ces  perceptions  varient-elles  selon  les  territoires,  les
actions menées et aux différents stades épidémiques ?
Comment les bénévoles réagissent-ils à ces mesures, pendant et
en dehors de leurs activités, et procèdent-ils pour éventuellement
les adapter à la diversité des situations qu’ils rencontrent ?
Y  a-t-il  des  implications  notables  selon  le  genre  et  l’âge  des
bénévoles ? Quel est l’impact de la mise en place de ces mesures
sur la santé physique et psychologique des bénévoles impliqués
dans les dispositifs ?
Comment les organisations peuvent mieux soutenir et protéger les
bénévoles et personnels exposés ?
Comment promouvoir efficacement l’adhésion des bénévoles aux
mesures de réponse ?
Comment  les  bénéfices  de  la  participation  des  bénévoles  à  la
réponse  à  l’épidémie  varient-ils  selon  les  difficultés  propres  à
chaque contexte d’intervention,  notamment la collaboration avec
les établissements de santé ?

La Fondation a identifié pour cet appel une zone prioritaire : France
métropolitaine et d’Outre-mer.
Montant : 17 000€

Pour en savoir plus

AAP : Régimes d’engagement des bénévoles action sociale Croix-Rouge.

Date limite : 24 mai 2020
Critères :
Être titulaire d'un doctorat en SHS depuis moins de 10 ans, ne pas
être en poste permanent. La recherche se déroulera en France.
La recherche visera notamment à répondre aux questions suivantes :
Qui sont  les bénévoles de l’action sociale de la  Croix-Rouge française
aujourd’hui ?
Quelles sont les raisons de l’arrêt des activités bénévoles sous contrainte
? Sont-elles majoritairement liées à l’activité elle-même ou au contraire
relatives à des raisons d’organisation personnelle ?
Comment les responsables d’activité gèrent-ils ce turnover ? Connaissent-
ils  les  raisons  de  l’arrêt  des  activités  bénévoles  sous  contrainte  et
comment agissent-ils pour éviter que le lien avec le bénévole ne se délite
?  Des  initiatives  locales  efficaces  sont-elles  observables  et  quelles
seraient leurs modalités d’essaimage ?
Comment aider les bénévoles à demeurer engagés au sein de la Croix-
Rouge française ? Comment capitaliser sur des bénévoles expérimentés
et très bien formés et pérenniser leurs engagements en accompagnant
mieux leur rupture ? Quels sont les leviers de fidélisation possibles en
dépit de cet arrêt ?
Montant : 17 000€

Pour en savoir plus

AAP Thématique : Transition écologique et Justice sociale

Date limite : 29 mai 2020

Critères :
- La dimension collaborative, mettant en jeu des petites équipes de 3-6



personnes  (dont  le  coordinateur  est  statutaire  d'un  établissement
d’enseignement supérieur français et basé en France, les autres membres
pouvant être doctorant, post-doctorant ou chercheur sans affiliation aussi
bien en France qu’à l’étranger), nouvellement constituées autour de l’une
des thématiques  concernées  et  susceptibles  de  former  de  plus  larges
réseaux de recherche ;
- Sur  l’originalité  de  la  problématique  et  de  la  démarche  prêtant  une
attention particulière aux projets interdisciplinaires et internationaux.
- Le projet est financé sur deux années consécutives à hauteur de
20.000 € au total (soit 10.000 € par an) - le soutien porte sur les différents
types de dépenses liées aux activités du projet : frais de déplacement,
hébergement,  restauration,  logistique  des  évènements…,  à  l’exception
des frais de personnel et rémunérations hors prestataires.

Pour en savoir plus

AAP Thématique : Philanthropie et éducation

Date limite : 29 mai 2020

Critères :
- La dimension collaborative, mettant en jeu des petites équipes de 3-6
personnes  (dont  le  coordinateur  est  statutaire  d'un  établissement
d’enseignement supérieur français et basé en France, les autres membres
pouvant être doctorant, post-doctorant ou chercheur sans affiliation aussi
bien en France qu’à l’étranger), nouvellement constituées autour de l’une
des thématiques  concernées  et  susceptibles  de  former  de  plus  larges
réseaux de recherche ;
- Sur  l’originalité  de  la  problématique  et  de  la  démarche  prêtant  une
attention particulière aux projets interdisciplinaires et internationaux.
- Le projet est financé sur deux années consécutives à hauteur de
20.000 € au total (soit 10.000 € par an) - le soutien porte sur les différents
types de dépenses liées aux activités du projet : frais de déplacement,
hébergement,  restauration,  logistique  des  évènements…,  à  l’exception
des frais de personnel et rémunérations hors prestataires.

Pour en savoir plus

AAP Thématique : Humanités Numériques

Date limite : 29 mai 2020

Critères :
Attention : Deux projets seront retenus pour cette thématique.
- La dimension collaborative, mettant en jeu des petites équipes de 3-6
personnes  (dont  le  coordinateur  est  statutaire  d'un  établissement
d’enseignement supérieur français et basé en France, les autres membres
pouvant être doctorant, post-doctorant ou chercheur sans affiliation aussi
bien en France qu’à l’étranger), nouvellement constituées autour de l’une
des thématiques  concernées  et  susceptibles  de  former  de  plus  larges
réseaux de recherche ;
- Sur  l’originalité  de  la  problématique  et  de  la  démarche  prêtant  une
attention particulière aux projets interdisciplinaires et internationaux.
- Le projet est financé sur deux années consécutives à hauteur de
20.000 € au total (soit 10.000 € par an) - le soutien porte sur les différents
types de dépenses liées aux activités du projet : frais de déplacement,
hébergement,  restauration,  logistique  des  évènements…,  à  l’exception
des frais de personnel et rémunérations hors prestataires.

Pour en savoir plus



AAP de l'IReSP - 2020

Date limite : 5 juillet 2020

Critères :
Cet  appel  à  projet  financera  des  actions  de  recherche  concernant  les
personnes en situation de handicap, et les personnes âgées dépendantes,
ainsi que leurs limitations fonctionnelles et d’activité sociale. Sont éligibles
au  financement,  via  cet  appel  à  projets,  les  projets  appartenant  aux
sciences humaines et sociales (SHS) et en santé publique
Cet appel  à projets  valorisera les  projets  participatifs  qui  associent  les
parties prenantes et les communautés du champ de la perte d’autonomie
(en raison d’un handicap ou en lien avec l’avancée en âge) : personnes
concernées, aidants, familles, associations, gestionnaires, professionnels,
collectivités, administrations

Pour en savoir plus

AAP 2020 pour l'enfance

Date limite : 5 juin 2020
Critères :
une  Bourse  de  Recherche  Eveil  des  sens  (dotation  :  3  000  €)  pour
financer des projets de recherche fondamentale pour mieux comprendre
un aspect du développement physiologique ou pathologique des sens de
l'enfant  ou  des  projets  de  recherche  appliquée  pour  expérimenter  un
dispositif  de  prise  en  charge  innovant  en  lien  ou  non  avec  la  santé
environnementale du jeune enfant.
un Prix de Recherche Action (dotation : 8 000 €) pour financer un projet
mené par des praticiens de terrain et/ou des chercheurs sur le thème :
"Les accueils  de l'enfance approches innovantes (maison de l'enfance,
dispositifs périscolaires, pouponnières, autres)".

Pour en savoir plus

AAP : appel à Manifestations scientifiques (AMS)

Date limite : 5 juin 2020
Critères :
- Ces manifestations doivent s'inscrire dans les axes scientifiques de l'IdA.
- Elles doivent mettre en réseau au moins deux établissements membres
d’un  pôle  régional  de  l’IdA  ou  mettre  en  relation  au  moins  2  aires
culturelles des Amériques.
Montant  :  entre  500€  et  3000€  la  somme  demandée  ne  devra  pas
dépasser 30% du budget total de la manifestation.

Pour en savoir plus



AAP:  Recherche  clinique  et  fondamentale  sur  l’autisme  et  le  neuro-
développement de l’enfant.

Date limite : 17 juin 2020
Critères :
La  Fondation  de  France  apporte  son  soutien  aux  projets  collaboratifs
multidisciplinaires  proposant  des  approches  originales  et  innovantes
permettant  de  faire  progresser  la  compréhension  du  développement
cognitif typique de l’enfant et de l'autisme :
- mécanismes du neuro-développement typique et de l'autisme ;
- modélisations  du  développement  cognitif  et  des  apprentissages,  en
particulier en milieu scolaire ;
- identification de biomarqueurs utiles au diagnostic précoce, à l’évaluation
de  l’efficacité  des  interventions  et  des  stratégies  de  prévention  dans
l’autisme ;
- stratégies éducatives, thérapeutiques et/ou interventionnelles innovantes
dans l'autisme.
Pour  information,  les  montants  des  financements  accordés  ne
peuvent dépasser 250 000 € par projet collaboratif.

Pour en savoir plus

AAP: Sciences humaines et sociales & maladies rares

Date limite : 25 juin 2020
Critères :
Cet appel à projets de recherche prévoit un soutien financier maximum
de 30 000€ par projet pour une durée de 6 à 18 mois.
Le responsable scientifique du projet devra consacrer au minimum
15%  de  son  temps  à  la  réalisation  du  projet.  Chaque  personne
impliquée dans le projet devra y consacrer 10% minimum de son temps.
Les  projets  de  recherche  devront  s’intéresser  aux  conséquences
individuelles, familiales et sociales spécifiquement liées à la rareté
de la maladie et à travers un des axes suivants :
Axe A : Impact de la rareté des maladies sur les limitations d’activités, les
stratégies de compensation et les besoins d’accompagnement ;
Axe B : Impact de la rareté des maladies sur la participation sociale ;
Axe C : Éthique et droit des personnes dans le contexte spécifique des
maladies rares.

Pour en savoir plus

Prix de l'INAthèque

Date limite : 19 juillet 2020
Critères :
Pour encourager le développement de travaux scientifiques à partir de ses
fonds, l'INA a créé les Prix de l'INAthèque.
Ces prix récompensent chaque année des travaux de recherche conduits
à partir des collections consultables à l'INAthèque et/ou portant sur l'étude
des médias audiovisuels et numériques.
Ces distinctions annuelles sont :
Le Prix de la Recherche récompense un travail de recherche abouti (à
partir du niveau doctorat), quelle qu’en soit la discipline, achevé 18 mois
au plus avant la date de clôture des inscriptions.
Le Prix d'Encouragement distingue un mémoire produit dans le cadre d’un
master de recherche, professionnel ou équivalent, achevé un an au plus
avant la date de clôture des inscriptions.

Pour en savoir plus



Recherche interventionnelle  en santé des populations :  agir  à  tous les
temps du cancer – RISP 2021

Date limite : 16 septembre 2020

Critères :
Cet  appel  à  projets  contient  un  axe  général  et  trois  dimensions
transversales à intégrer aux plans de recherche :

Dans  l’axe  général  seront  privilégiés  les  projets  de  recherche
interventionnelle en lien avec les différents « temps » de la lutte
contre le cancer : la prévention primaire, secondaire, tertiaire ou
quaternaire et l’après-cancer.
Les  dimensions  transversales  de  cet  appel  à  projets  sont
l’intégration de la question de la réduction des inégalités de santé ;
la  justification  et  l’évaluation  de  l’efficience  des  interventions
proposées  dans  les  projets  de  recherche  ;  et  les  perspectives
méthodologiques des projets.

En ce qui concerne les modalités de soutien, deux types de propositions
de recherche sont attendus : soit un projet de recherche complet (36
ou 48 mois) ou bien un projet de recherche « d’amorçage » (12 mois
ou 18 mois) visant à présenter une problématique innovante et pertinente
qui pourrait être soumis en projet complet lors de l’édition suivante de cet
AAP.

Pour en savoir plus

Soutien de projets hors appels à projets

Date limite : possibilité de déposer en continu

Critères :
Un soutien de projet peut être envisagé en dehors du cadre des appels à
projets, sous la forme d’une subvention pour des actions hors activités de
recherche  (telles  que  :  évènements,  ect…)  d’envergure  nationale  ou
internationale  (plusieurs  pays,  dont  la  France)  qui  concernent  des
thématiques de recherche en santé publique, en en particulier :

Fonctionnement du système de santé (Health Services Research)
Politiques publiques et santé (impact sur la santé des populations,
conditions d’élaboration, évolution…)
Prévention  et  déterminants  de  la  santé  (connaissance  des
comportements  à  risques,  soutien  aux  approches  transversales
prenant  en  compte  les  interactions  entre  les  différents
déterminants, soutien à la recherche interventionnelle)
– dont l’objectif n’est pas la récolte de fonds et dont le budget total
n’excède pas 150 000 €.

La  subvention  accordée  par  l’IReSP  n’excèdera  pas  5000  euros.
L’IReSP ne pourra accorder à un même demandeur qu’une subvention
par année civile.

Pour en savoir plus

Appels européens.

Pour être accompagné dans le montage de vos dossiers européens :



Romain BIJEARD - romain.bijeard@univ-paris8.fr (tél : 01.49.40.73.96)

H2020  :  SU-DRS01-2018-2019-2020  -  "Facteurs  humains  et  aspects
sociaux,  sociétaux  et  organisationnels  des  sociétés  résilientes  aux
catastrophes"

Date limite : 27 août 2020
Impacts attendus :
As a result of this action, Member States and Regional authorities as well
as City and Metropolitan authorities should benefit from recommendations
and  tools  aimed  at  improving  the  adaptability  and  preparedness  of
societies to different disaster risks, including:
- Comparative  analysis  of  the  European  diversity  in  terms  of  risk-
perception amongst citizens, and of vulnerabilities;
- Comparative  analysis  of  different  approaches  to  adapt  to,  and  be
prepared  for  risks  in  different  countries  (both  within  and  outside  the
European Union), and among communities in precarious socio-economic
conditions;
- Advances through the cross-fertilisation of concepts resulting from the
collision  of  different  ways  of  thinking  and  of  different  approaches
developed by various partners in the proposals;
- Identification of existing tools and guidelines for an improved prevention
(including  risk  understanding  and  communication),  preparedness
(including training involving citizens), alert systems and their recognition
by citizens, responses using citizen's competencies and local knowledge,
and recovery;
- Improved  information  exchanges  among  different  actors  involved,
including  first  responders,  local  authorities,  schools,  and  citizen
representatives;
- Field-validation of different approaches related to different disaster risks
involving  the  above  actors,  in  representative  urban  and  non-urban
environments,  including  in  areas  where  precarious  socio-economic
conditions prevail;
- Intensive  sharing,  among  communities,  of  good  practices  and  of
learnings resulting from citizen-scientist interaction;
- A consolidated, common European understanding of disaster resilience.

Pour en savoir plus

Marie Skłodowska-Curie Individual Fellowships

Date limite : 9 septembre 2020
Critères :
The  goal  of  the  Individual  Fellowships  is  to  enhance  the  creative  and
innovative potential of experienced researchers, wishing to diversify their
individual  competence  in  terms  of  skill  acquisition  through  advanced
training, international and intersectoral mobility.

Individual  Fellowships  provide  opportunities  to  researchers  of  any
nationality to acquire and transfer new knowledge and to work on research
and  innovation  in  Europe  (EU  Member  States  and  Horizon  2020
Associated Countries) and beyond. The scheme particularly supports the
return and (re)integration of European researchers from outside Europe
and  those  who  have  previously  worked  here,  as  well  as  researchers
displaced  by  conflict  outside  the  EU  and  Horizon  2020  Associated
Countries.  It  also promotes the  career  restart  of  individual  researchers
who show great potential./div>

Pour en savoir plus



Journée d'information en ligne le 12 mai.
Pour  plus  d’information  et  pour  vous  inscrire :
https://www.horizon2020.gouv.fr/cid150052/formation-actions-marie-s.-
curie-individual-fellowships-cofund.html

Appels internationaux.

Chaire FFJ/Fondation Michelin : Quelles mobilités pour les métropoles du
XXIe siècle ?.

Date limite : 15 mai 2020
Critères :
Cette Chaire FFJ/Fondation Michelin, lancée en 2020, a pour objectif de
permettre  à  la  ou  au  chercheur·e  invité·e  d  ’enrichir  ses  activités  de
recherche par un séjour de longue durée à Paris, en tirant profit d’une part
du  vaste  réseau  en  sciences  humaines  et  sociales  en  France  et  en
Europe.
Les candidats peuvent  demander un séjour  d’une durée de 5  ou 10
mois,  entre  le  01/01/2021  et  le  31/03/2022,  en  fonction  de  leurs
disponibilités.
La ou le chercheur·e invité·e recevra une bourse, de 12 000€ pour 5
mois ou de 24 000€ pour 10 mois,destinée à  couvrir  d’une part  ses
dépenses de mobilité et de séjour à Paris, et d’autre part les dépenses
liées à la réalisation du projet de recherche.

Pour en savoir plus

AAP : Aide à la recherche doctorale (ARD)

Date limite : 5 juin 2020
Critères :
Cet appel à projets concerne une mobilité ayant lieu à partir de la 2ème
année  d’inscription  universitaire  pour  un  doctorant  inscrit  dans  une
institution française membre de l’Institut des Amériques dont la liste figure
en annexe.
Montant : 1200€.

Pour en savoir plus

AAP : Financement de terrain

Date limite : 12 juillet 2020
Critères :
Concernent  un  déplacement  transatlantique  pour  tout  type  de  mission
scientifique de terrain (travail d'archives, terrain, workshops, etc...) prévu
avant la fin de l'année 2021.
Tout enseignant-chercheur intéressé, joindra à sa lettre de demande, un
curriculum, la justification, le budget total de son déplacement dans lequel
il inclura le montant de l'aide demandée à l'IdA ainsi que le RIB de son
laboratoire (qui recevra le financement). Un co-financement et un budget



détaillé sont nécessaires.
Montant maximum : 500€.

Pour en savoir plus

Cultural  Heritage,  Identities  &  Perspectives:  Responding  to  Changing
Societies

Date limite : 22 septembre 2020
Critères :
Les mêmes que l'ANR.
Les projets auront une durée de 36 mois maximum, impliqueront  au
moins un partenaire associé afin de renforcer l'impact sur la société et
nécessiteront un consortium entre 3 et 5 partenaires  de ces pays :
Bulgarie, Chypre, République Tchèque, Estonie, France, Grèce, les Pays-
Bas, Lettonie, Lituanie, Norvège, Pologne, Portugal, Suède et Royaume-
Uni. Les projets seront déposés en anglais.

Les thématiques éligibles :
- repenser le rôle implicite du patrimoine culturel dans la société ;
- les perspectives et les constructions du patrimoine culturel ;
- les  approches  de  gestion  du  patrimoine  culturel  :  co-création,
développement durable, etc. ;
- l'accès novateur et inclusif (numérique) au patrimoine culturel ;
- impacts du patrimoine culturel sur les valeurs culturelles, économiques,
sociales.

Pour en savoir plus

Pour être accompagné dans le montage de vos dossiers :

Projet national ou international :  valorisationdelarecherche@univ-paris8.fr (tél : 01.49.40.67.56)
d’un projet européen : Romain BIJEARD - romain.bijeard@univ-paris8.fr (tél : 01.49.40.73.96)




